
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LANDERNEAU-DAOULAS – Appel à projets 

Projet de 

construction neuve 

ou de réhabilitation  

lourde 
 

( attentes qualitatives à respecter )
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LANDERNEAU-DAOULAS – Appel à projets 

DÉFINITION DES ATTENTES DE LA CCPLD SUR LES PROJETS DE CONSTRUCTION NEUVE OU DE RÉHABILITATION LOURDE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*La clause d’insertion sociale s’appliquera pour l’opération dans son ensemble et non pas exclusivement pour la part faisant l’objet du fonds de concours.  

Le montant financier à partir duquel s’appliquera cette clause est de 500 000 € et correspond à l’enveloppe des travaux ou prestations hors frais annexes (MOE, SPS, BC…) 

Guide de présentation 

Type d’opération 
Objectifs 

(Clause d’insertion sociale* pour les 

opérations supérieures à 500 000 €) 

Attentes de la CCPLD 

Construction, 
extension ou 
réhabilitation 
lourde de : 
 
q Salles omnisports 

 
q Salles sportives 

spécialisées et 
centres nautiques 
 

q Bâtiment 
vestiaires pour 
les sports de 
grand terrain 
extérieur 

 

Amélioration 
des 

performances 
énergétiques 

Respect des objectifs de la 
Réglementation Thermique 2012, 
déclinée aux bâtiments sportifs et 
au contexte local 

§ Démarche HQE (isolant bio sourcé, matériaux propres, …) 
§ Démarche volontariste de développement durable 
§ Simulation thermique dynamique 
§ Optimisation de l’implantation et de la conception de l’équipement, avant 

même le choix des systèmes énergétiques 
§ Réflexion globale sur un bâtiment BBC voire passif 
§ Réhabilitation : réflexion globale menée sur l’enveloppe de l’équipement 

(toiture, étanchéité, isolation intérieure et extérieure) et sur les systèmes de 
production d’énergie pour une diminution des coûts de fonctionnement 

Chauffage / 
ventilation 

Respect des objectifs de la 
Réglementation Thermique 2012, 
déclinée aux bâtiments sportifs et 
au contexte local 

§ Démarche volontariste de développement durable 
§ Simulation thermique dynamique 
§ Etude de faisabilité sur des solutions bois/énergie 
§ Réflexion globale sur un bâtiment BBC voire passif 

Eclairage des 
aires de jeux 

Proposer un éclairage performant 
de faible consommation adapté à 
l’utilisation de l’équipement et au 

niveau d’évolution des usagers 

§ Matériaux et technologies économes en énergie (exemple : LED) 
§ Utilisation de domotique (zonage, partition et gradation des éclairages, 

programmateurs, détecteur de présence) 
§ Utilisation optimale de l’éclairage naturel et zénithal 

Sol sportif 

Proposer un sol sportif adapté aux 
utilisations et au niveau d’évolution 

des utilisateurs 

§ Utilisation de matériaux propres (résines bio sourcées, bois, matériaux 
recyclés, …) 

§ Pérennité des installations 
§ Matériaux recyclés et/ou recyclables (valorisation des sols enlevés ou des 

chutes de pose, etc.) 
§ Définir en amont un programme d’utilisation pour éviter les superpositions 

de marquages 

Accessibilité 

Respect des normes accessibilité 
de la loi du 11 Février 2005 

§ Intégration du bâtiment dans le contexte local en garantissant 
l’accessibilité et la continuité de la chaine de déplacement et des 

cheminements intérieurs et extérieurs 
§ Démarche participative des futurs utilisateurs porteurs de handicap 
§ Utilisation de matériaux compatibles avec une démarche environnementale 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LANDERNEAU-DAOULAS – Appel à projets 

DÉFINITION DES TAUX D’INTERVENTION  DE LA CCPLD SUR LES PROJETS DE CONSTRUCTION NEUVE OU DE 
RÉHABILITATION LOURDE 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Pourcentage du taux d’intervention de la CCPLD sur la base du coût travaux restant à charge de la collectivité 

 

Guide de présentation 

Type d’opération Salle omnisport 
Salles sportives spécialisées et 
centres nautiques inscrits au 

schéma communautaire 

Bâtiment vestiaires pour les 
sports de grand terrain extérieur 

Construction, extension 
réhabilitation lourde 
 
(respect de la RT 2012 et 

prise en compte générale de 

l’ensemble des critères 

d’éligibilité : amélioration des 

performances énergétiques, 

chauffage/ventilation, 

éclairage, sol sportif, 

accessibilité) 

Taux minimal :  
15%*  

si atteinte des objectifs fixés 
 

Taux maximal :  
30%*  

si atteinte des objectifs fixés  
ET  

des attentes de la CCPLD 

Taux minimal :  
25%*  

si atteinte des objectifs fixés 
 
 

Taux maximal :  
50%*  

si atteinte des objectifs fixés  
ET 

 des attentes de la CCPLD 
 

Taux minimal :  
15%*  

si atteinte des objectifs fixés 
 

Taux maximal :  
30%*  

si atteinte des objectifs fixés  
ET 

 des attentes de la CCPLD 
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